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Considérant ce qui suit : 

1. Aux termes de l’article L. 521-2 du code de justice administrative : « Saisi d’une demande 

en ce sens justifiée par l’urgence, le juge des référés peut ordonner toutes mesures nécessaires 

à la sauvegarde d’une liberté fondamentale à laquelle une personne morale de droit public ou 

un organisme de droit privé chargé de la gestion d’un service public aurait porté, dans l’exercice 

d’un de ses pouvoirs, une atteinte grave et manifestement illégale. Le juge des référés se 

prononce dans un délai de quarante-huit heures ». 

2. Il résulte de l’instruction que la commune de Marseille, qui gère en régie la salle de spectacle 

du Dôme, d’une capacité de 5 000 personnes, lui appartenant, a conclu le 21 avril 2017 avec la 

société Les Productions de la Plume un contrat de mise à disposition de cette salle en vue de la 

tenue du spectacle « Dieudonné dans la guerre » de M. Dieudonné M’Bala M’Bala prévu le 19 

novembre 2017, dans le cadre d’une tournée organisée pour ce spectacle dans différentes villes 

de France. Par un communiqué de presse du 13 septembre 2017, il a été annoncé que « La Ville 

de Marseille n’accueillera pas le spectacle de Dieudonné ». Par un courrier du 18 septembre 

2017, le maire de Marseille a informé la société Les Productions de la Plume de sa décision de 

résilier unilatéralement le contrat de location de la salle du Dôme du 21 avril 2017, compte tenu 

des risques de troubles à l’ordre public qu’est susceptible d’engendrer la tenue de ce spectacle. 

Par une ordonnance n° 1708148 du 19 octobre 2017, le juge des référés du tribunal administratif 

de Marseille, statuant sur le fondement de l’article L. 521-2 du code de justice administrative, 

a, d’une part, suspendu l’exécution de la décision du 18 septembre 2017 et, d’autre part, enjoint 

au maire de la commune de Marseille de respecter la convention de location de la salle du Dôme 

et de laisser s'y dérouler, le 19 novembre 2017, le spectacle « Dieudonné dans la guerre ». La 

commune de Marseille relève appel de cette ordonnance. 

3. La commune de Marseille fait valoir en premier lieu qu’elle s’est bornée à résilier 

unilatéralement le contrat de mise à disposition de la salle pour un motif d’intérêt général. 
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4. Toutefois, il ressort des éléments du dossier, ainsi que l’a relevé le juge des référés du tribunal 

administratif de Marseille, que le maire de Marseille, après avoir annoncé dans un communiqué 

de presse du 13 septembre 2017 que le spectacle « Dieudonné dans la guerre » prévu le 19 

novembre 2017 dans la salle de spectacle du Dôme n’aurait pas lieu compte tenu des « réelles 

menaces à l’ordre public » liées à sa tenue, s’est notamment fondé sur ce motif pour résilier le 

contrat de location signé le 21 avril 2017. Le maire de Marseille a ainsi entendu faire usage, 

d’une part, des prérogatives qu’il tient de sa qualité de gestionnaire du domaine public et, 

d’autre part, des pouvoirs de police administrative qui lui sont conférés. Dans les circonstances 

particulières de l’espèce, eu égard tant à la date de la résiliation du contrat qu’aux motifs qui en 

constituent le fondement, la décision du 18 septembre 2017 a eu pour objet et pour effet 

d’interdire la tenue du spectacle et doit être regardée comme une mesure de police. 

(…) 

Sur l’atteinte grave et manifestement illégale : 

8. L’exercice de la liberté d’expression est une condition de la démocratie et l’une des garanties 

du respect des autres droits et libertés. Il appartient aux autorités chargées de la police 

administrative de prendre les mesures nécessaires à l’exercice de la liberté de réunion. Les 

atteintes portées, pour des exigences d’ordre public, à l’exercice de ces libertés fondamentales 

doivent être nécessaires, adaptées et proportionnées. 

9. Il résulte de l’instruction que pour justifier sa décision, le maire de Marseille évoque la 

circonstance que l’annonce de la programmation de ce spectacle a engendré « une profonde 

émotion parmi les Marseillais et au-delà, de nombreuses réactions de nature à créer de réelle 

menaces de trouble à l’ordre public », qu’elle « ne veut pas être confrontée sur le parvis du 

Dôme, ni à l’intérieur de celui-ci, à de violentes réactions et manifestations susceptibles de se 

produire du fait des tensions provoquées par la tenue même de ce spectacle » et que « Marseille 

ne peut donc pas accepter un spectacle qui, au prétexte d’humour divise, fracture et oppose […] 

proposé par un homme déjà condamné pour incitation à la haine raciale et antisémitisme ». 

10. Toutefois, ainsi que l’a d’ailleurs relevé le juge des référés du tribunal administratif de 

Marseille, il ne résulte ni des pièces du dossier ni des échanges tenus au cours de l’audience 

publique que le spectacle « Dieudonné dans la guerre », qui a déjà été donné à plusieurs reprises 

à Paris au mois de juillet 2017, ainsi que les 7, 14 et 28 octobre 2017 à Metz, Strasbourg et 

Grenoble, y aurait suscité, en raison de son contenu, des troubles à l’ordre public, ni qu’il ait 

donné lieu à des plaintes ou des condamnations pénales. Si la commune fait valoir que l'affiche 

du spectacle revêtirait une connotation antisémite, une telle critique n'est, à la supposer fondée, 

pas de nature, à elle seule et en l’absence de toute référence au contenu du spectacle, à justifier 

une mesure d'interdiction de celui-ci. La commune n’établit pas davantage le risque de troubles 

à l’ordre public en se référant à une vidéo de M. Dieudonné M’Bala M’Bala publiée sur internet 

le 4 juillet 2007 et relative au décès de Mme Simone Veil ainsi qu’à une nouvelle chanson 

intitulée « c’est mon choa » dont il ne résulte pas de l’instruction qu’elles seraient reprises dans 

le spectacle ni en invoquant diverses condamnations pénales prononcées contre M. Dieudonné 

M’Bala M’Bala ou des poursuites dont il fait l’objet devant le juge pénal pour d’autres faits, 

qui sont sans rapport avec le spectacle programmé. En outre, si elle fait état de nombreuses 

protestations et d’une vive émotion, suscitées par la tenue de ce spectacle, elle ne produit en ce 

sens qu’un communiqué de presse qui n’évoque pas même l’éventualité d’une manifestation de 

protestation. Enfin, si un risque de désordre ne peut être complètement exclu, il ne résulte pas 

de l’instruction que le maire de Marseille ne pourrait y faire face par de simples mesures de 

sécurité. 
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11. Il suit de là que la décision du 18 septembre 2017, en interdisant la tenue du spectacle à 

Marseille, constitue une atteinte grave et manifestement illégale à la liberté d’expression. 

12. Il résulte de ce qui précède que la commune de Marseille n’est pas fondée à soutenir que 

c’est à tort que le juge des référés du tribunal administratif de Marseille a suspendu l’exécution 

de la décision de résiliation du 18 septembre 2017. Sa requête, doit, par suite, être rejetée, y 

compris ses conclusions présentées au titre des dispositions de l’article L. 761-1 du code de 

justice administrative. Il y a lieu, en revanche, dans les circonstances de l’espèce, de mettre à 

la charge de la commune de Marseille le versement à la société Les Productions de la Plume et 

à M. Dieudonné M’Bala M’Bala de la somme de 1 000 euros chacun au titre de ces dispositions. 

O R D O N N E : 

Article 1er : La requête de la commune de Marseille est rejetée.  


